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LES TECHNIQUES DE PRIVATISATIO

ENTREPRISES PUBLIQUES EN ALGERI

Rabehعككم@أع

Assistant à la Faculté de Droi

d
'

Alge

Depuis le début des années 80
,
la mise en applicatio

po litiques v isant à adapter les structures économiques de

en développement aux nouve lles exigences d

env ironnement international modifie les rôles respectifs de

public et privé . Les expériences de développement

le monde ont montré l
'

ineffcience de l
'

al locat ion de s

ressources en contradic tion flagrante avec les lois du march

la gestion admin is trée a cédé le pas aux règles d
'

airai

calcul économiqu

réforme des entreprises du secteur pub l ic est
,
en

,effetس@،لالأ+كه devenue une composante importante des progr

ajustement structure ls activemen t soutenus et encadrés pa

organisations internationales au premier ran

figurent la Banque Mondiale et le Fonds Monétair
1

Internationa

mi ces mesures concourant à la réforme ,
l

est lo in d
'

être un mouvement uniforme et peut ê tr

de plus ieurs manières . Le n iveau d

et la s ituation économique sont déterminant

les cho ix stratégiques et les modal i tés pratiques de mis

en oeuvre

Force est de constater qu
'

un très grand nombre de pay

développement ont , d
'

ores et déjà ,
engagé d

'

ambitieu

de privatisations@ءح@ه

1
Dans Etudes du Centre de Développement :

"

Le rééquil ibrage entr

publ ic et secteur privé : l
'

expérience des pays en voie d

O . C . D . E.،"،"
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pu is l
'

indépendance ,
l e

a connu une évo lution cro issante et continue du secteu

Trois étapes montrent comment cette évolution s
'

es

1 962 à 1 97 1 : période marquée par le

dans l
'

industrie , entre 1 968 et 1 97 1 par l

de soc iétés nationales de production industriel le ou d

commerciaux . Enfin
,
en 1 97 1

,
les national isation

intérêts pétrol iers parachèvent le processus ou l

d
'

un secteur publ ic exclusi

1 97 1 à 1 980 : période marquée par une fort

qui va permettre un développement du secteu

par la réal isation d
'

unités industriel les par des

entreprises étrangères dans le cadre de contrats clé en mai

d
'

entreprises constituaient alors le secteur

ة
.'industriel

A partir de 1 980
,
un changement en matière de cho i

développement va s
'

opérer . En effet
,
les investissement

à@ك،

les investissements privés nationaux . En 1 984
,
le

publiques sont restructurées . Cette opération v

naissance à 500 nouvelles unités issues de la v ingtaine

415،Face à la charge que vont représenter pour l

s entreprises pub l iques mal gérées et défic itaires , celui- ci s

dans l
'

ob l igation de réduire la p lace du secteur public e

propre intervention dans l
'

économie . Cette réduction v

n outre
,

le

80 furent marquées par la crise économ ique mondial

l
'

Algérie qui s
'

était endettée pour réal iser dans le

délais ses investissements . La situation exigeait alor

réexamen de l
'

ensemb le des règles de fonc t ionnement d

économ ie avec pour option
"

l
'

économ ie de marché
"

pou

aux entreprises de fonct ionner commerc ialement en

dehors de toute tute l le
,

instituer un marché boursier

,déréglementerle marché intérieur et le commerce extérieu

l
'

inves tissement étranger , libérer les prix ,
instaure

L . Abde lhadim
,
La privatisation des en treprises publiques dans le

du Maghreb . Etude juridique , Editions Interna tionales
,
Alge

82.2Infra p
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une tradition de négoc iation entre partenaires soc iaux et lu tte

l
'

inflatio

évo lution est bal isée par un arsenal de textes qu i

s
'

efforcent de faire passer l
'

économie d
'

un système à un autr

ce cadre
,
l
'

E tat algérien a opté pour un désengagemen

de la vie économiqu

étude visera à exam iner globalement l
'

approch

le modèle algérien en matière de privatisation en précisan

sens de la no tion , ses ob jectifs ains i que les conditions prise

préalable en vue de réuss ir le processus (A) . La deuxièm

sera consacrée aux modalités et techniques de mise e

du processus de privatisation en donnant un éc lairag

le cadre institutionne l (B) et enfin , en conc lusion , seron

problèmes juridiquesبمس@ح

.quise posent à l
'

occas ion de la mise en oeuvre de ce processu

- L
'

approche algérienn

Définition et objec tif

Défin itio

Ordonn ance n
°
95 - 22 du 26 août 1 995 re lative à l

des entreprises publ iques définissait l

comme un
"

transfert de la propriété ou de l

d
'

une entreprise publique au proft de personne

ou mora les de droit privé
"

. L
'

Ordonnance

1 7 mars 1 997 modifiant le premier texte offre une nouve ll
'

: la cess ion des actifs constituant une un it

d
'

une entrepri se pub l ique économ ique (c
'

es t l
'

élagag

segments d
'

activ ités autonomes) . La privatisation s

s imple

juridico - économ ique ? Alors
, qu id de l

'

intérê

? Car l
'

Algér ie a tout de même constitué
,
au fi l de

un vaste sec teur publ ic . Quid ,
également

,
du coût

(réduc tion du chômage , préser vation de l
'

emploi)
ces préoccupations ont an imé les débats houleux qu i on

l
'

adoption du texte relatif à la privatisation et montren

la définition de cette dern ière passe ob ligato irement par l

de son ou de ses objectifs . El les résument les crainte

par la centrale syndicale pour qui la privatisation es
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synonyme de bradage de l
'

économie nationale
,
de suppressio

emplo i et de liqu idation d
'

entreprises . La privatisation

été présentée comme une thérap ie de choc
,
la p lanche

de salut pour remédier à l
'

échec des économies co l lectiviste

cette théorie ne devrait être efficace que par l

de l
'

entreprise , seuleهول

.`sourcede richesses et d
'

emp loi

Objectif

quels sont les obj ectifs fixés par l
'

ordonnanc

?
"

Modern iser les entreprises, accroître leu

et con tribuer au développement du marché d

Ces objectifs étant posés , reste la mise en oeuvre d

privatisation . Mais
,
avant d

'

aborder ce point, notons que de

ont été prises en vue de préparer le terrain car pou

une transition vers l
'

économie de marché
,
il fallai

par le commencemen

Les mesures préalables

:su i t@احماس

-88°Lasuppress ion des monopo les . En effet, la loi n

du 1 2 janvier 1 988 portant orientation des entreprise

économiques avait pour conséquence d
'

ouvrir un

dans les monopo les car
, jusque là

,
chaque fonctio

éta it l
'

apanage d
'

une seule entreprise désignée pa

Etat . Les entreprises nationa les ont été rebaptisées entrepri se

économiques et sont devenues autonomes , libres d

et d
'

embrasser l
'

activité de leur choix . En matièr

assurance par exemp le , cette lo i a perm is aux compagnie

assurance qui se partageaient le marché de divers ifier leur

Mais
,
en réalité

,
le paysage des assurances n

'

a pas ét

en profondeur puisque les compagnies d
'

assurance ont

continué d
'

exercer chacune dans son domaine de prédilectio

4créant des situations de monopo le de fait . Ce n
'

est qu
'

en

,"1
"

Les mouvements de contestation se greffent autour des salaire

rmation et d
'

analyses de l
'

économ iلمeز+5ح
.8.,1997algérienne ,

n
°
29

, janvie

Ordonnance n
°
95 - 22 du 26 août 1995 re lative à la privatisation des

97°entreprisespub liques modifiée et comp létée par l
'

Ordonnance

1 2 du 1 9 mar



I l

.qu'il a été mis fin au monopole de l
'

Etat sur les assurances . E

les mesures de réorganisation ,
les entreprises d

'

as suranc

opté pour le délestage d
'

un certain nombre de salariés e

cadres ont pu se mettre à leur compte en s ignant de

de sous- traitance avec l
'

entrepris

assainissement financier des entreprises , souvent

es car lourdement endettées vis - à - v is du Tréso

et également mal gérées . Pour ce faire
,
l

'

Etat avai

en 1 99 1
,

le capital des entreprises publiques

économiques à des fonds de participation . Au nombre de hui

fonds étaient chargés d
'

évaluer la s ituation rée lle de

puis survei l ler la mise au po int des p lan

assain issement et de restructuration nécessaires . Mais , e

des résultats non satisfaisants enregis trés , ces fonds on

supprimés en 1 996 par la loi sur les cap itaux marchands qu

les Holding

autre système d
'

assainissement financ ier a été mi

place ,
exc luant le Trésor et engageant des outils bancaire

Il devait

de réduire le déficit des entreprises publiques . De

pos itifs ont été enregistrés par une amélioration de

mais dans des proportions variables d
'

une

branche à une autre . La branche agro
- alimentaire

, par exempl

une hausse de 47%
,
alors que la branche mécaniqu

24enregistraه/ه it une baisse de près d

désengagement de l
'

Etat de la ges tion économiqu

entreprises relevant de son secteur avait donc mis
, pour l

fois
,
ces dern ières face à l

'

obligation d
'

assurer leu

financement en recourant à l
'

emprunt bancair

autre mesure a été prise ,
toujours dans le but de

le terrain à la privatisation . Il s
'

agit de l

de l
'

activ ité économique de l
'

entreprise . Les

solutions adoptées cons i stent soit à fil ialiser des entreprise

à délester certaines activités n
'

assurant pas de profits ou à

dissoudre et liquider les entreprises non rentables . Noton

qu
'

avant l
'

adoption de l
'

ordonnance relative à l

1
Ordonnance n

°

95 - 25 du 25 septembre 1 995 relative à la gestion de

@'capitauxmarchands de l
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privatisation des entreprises pub liques , en 1 995
, qu i était en

(débatau Consei l National de Transition (l
'

instance législative

25des démarches ont été menées sur la base des articles 24 et

24cle.*سأأ
1

aux entreprises de type économique de vendre un

de leurs actifs . Cette opération pilote était destinée

au Ministère du Tourisme de vendre c inq un ité

C
'

était une opération extrêmement limitée n

qu
'

un nombre réduit d
'

unités relevant du secteur d

A cet effet , une commission a été créée sur décision

du chef du gouvernement présidée par le Ministre du Tourism

t

.privatiser",vendre des action

fo is les conditions de préparation à la mise e

du processus de privatisation réunies , la question qui s

pose est : que faut
- il privatise

réponse dépend du rôle de l
'

Etat et des limites qu
'

i
"

veut mettre au
"

privatisable

،
Lء،كلاأ

'

ordonnance de 1 995 a fixé un progr

les secteurs ouverts à la privatisation et ceux qui e

exclus . Le décret n
°

98 - 1 95 du 7 juin 1 998 a ensuite arrêt

l iste de 89 entreprises à privatiser dans divers domaine

activités
2

. Les grandes lignes du programme de privatisatio

c lassent les entreprises en trois catégorie

première englobe les entreprises pouvant être.

;totalement cédées à des opérateurs privé

seconde traduit le souci de ne pas brader le

ne public et d
'

organiser un retrait progressif et gradue

Ainsi
,
les sociétés dont l

'

activité et le rôle sont jugés@كأص
ا

ructuran ts
"

pour l
'

économie (par exemp le la production d

أ.

qu
'

une privatisation partiel le

"lesentreprises
"

stratégiques
"

ou d
' "

intérêt général.

,constituentla dernière catégori

1
Décret législatif n

°

94 - 08 du 26 mai 1 994 portant Lo i de Finance

complémen taire pou

Ce décret fixa la liste du premier lot d
'

entreprises à privatiser . Décre

n
°

98 - 1 94 du 7 juin 1 998 portant désignation de l
'

insti tutio

de la privatisatio
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Après avoir identifié les secteurs privat isab les , i l nou

maintenant examiner les institutions ins taurées pour mettr

ouvre la privatisatio

- Le cadre institutionnel et les modal i tés de m is

oeuvre du processus de privatisatio

1 ( Le cadre institutionne

agissant de transfert au secteur privé du patrimo in

i l est prévu que cette cession se fasse en tro is phases pa

organes dont les prérogatives sont fixées par l
'

Ordonnanc

95 - 22 relative à la privatisation des entreprise

L
'

élaboration et les modalités de mise en oeuvre d

de privatisation sont confiées principalement à u

politico - économ ique qui est l
'

Institution chargée de l

El le a des moyens et des pouvoirs étendus qu

à élaborer, à proposer et
,
après son adoption ,

mettre en ouvre le programme de privatisatio

L
'

exécution technique de ce programme est assuré

un organe technico
- juridique : le Conseil de la Privatisatio

auprès de l
'

Institution et composé de 7 à 9 membres don

un président . Il a pour mission

;de privatisation

des directives de po l itique sur la

privatisatio

estimer ou faire estimer la valeur de l
'

entreprise.

;des ac tifs à céderت

e prendre toutes les mesures nécessaires pour assurer.

.la privatisation des entreprises publ ique

Le contrôle de la légal ité de ces opération est confi

à la Commiss ion de Contrô le des Opérations de Privatisatio

r leص@،،للأ،أ

l
'

artic le 4 de l
'

ordonnance imposait une doubl

l imite impérative à l
'

action du gouvernemen

d
'

abord
,
car la final ité de la privatisation

t être de réhab iliter ou de moderniser l
'

entreprise ave
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l
'

obligation de faire souscrire à l
'

acquéreur l
'

engagement de l

maintenir en activité pendant c inq ans au moin

ensuite
,
la privati sation n

'

est autorisée que s i les

éreurs s
'

engagent à maintenir tout ou partie des emploi

Parmi les changements introduits par l
'

ordonnanc

du 1 9 mars 1 997 portant modification deول

'

Ordonnance n
°

95 - 22 du 26 août 1 995 ,
cette obligation fait

acquéreurs est levée et ne constitue p lus un préalabl

(artic le 4) . En revanche
,
s
'

i ls sont souscrits
,
ce

ouvrent droit
, pour l

'

acquéreur, à des
"

avantage

négociés au cas par cas@

4rticle 5 de l
'

Ordonnance n
°

95 - 22 confie au

ment la charge d
'

arrêter et de mettre en oeuvre l

de privatisation ,
sur proposition de l

'

Institutio

de la privatisation . C
'

est à lui qu
'

incombe l

d
'

établir la liste des entreprises privatisables e

modal ités de leur cess ion
,
avec toutefois une énumératio

des secteurs éligib les à la privatisation posant ains

limites à la portée de celle - ci . En effet
,
ne sont éligibles à l

que les entreprises publiques économique

des secteurs concurrentiels et exerçant des activité

énumérées par l
'

articl

d
'

abord , l
'

article 2
1
consacre le maintien de

monopo les de l
'

Etat
,
et on entend par monopole un

dont les investissements sont te l lement important

fois qu
'

el le est sur le marché
,
aucune autre entreprise ne

peut la concurrencer
2

. I l est évident
,
dans le contexte algérie

ce type d
'

entrepri se ne pourrait pas être privatisée parc

les problèmes de gestion ,
les problèmes d

'

entretien et le

d
'

amél ioration des équipements
, pour répondre au

de la population ,
sont trop complexes pour être pris e

par des investi s seurs privés . Ensuite , ce sont de

qui sont très fortement rég lementées pour la bonn

que ce sont des monopoles . E lles ont l
'

exclusivité e

1
Alors même que la loi sur le registre de commerce n

°

90 - 22 d

1 990 dispose , en son artic le 1 8
, que

"

tou te activité est permis
"

sans exclusion , tou t monopole est interdi

A titre d
'

exemple citons l
'

ex SONELGAZ actuel lement restructuré

en E . P . I . C
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el les ont la capac ité de fournir le type de service qu
'

e l le

En second lieu
,

les en treprises
"

stra tégiques
"

o

intérêt national ne figurent pas dans la nomenclature de

ا،عكه
ا

l
'

artic le 2 . E l les comment les hydrocarbures ,
les banque

télécommun ications
,
le s

les infrastructures portuaires et aéroportuaires , l

et la distribution d
'

énergie et d
'

eau seront détenu

sans aucune ouvertu
r

e de capitalح
ا

"كلةا

En conséquence ,
i l semb le qu

'

en guise de privatisatio

Ordonnance n
°

95 - 22 n
'

autorise qu
'

une opération de délestag

petites et moyennes entreprises et de petites et moyenne

locales et d
'

entreprises publ iques économique

relevant du secteur tertiair

l
'

artic le 7
4
confère au gouvernement le pouvo i

transformer une action ord inaire d
'

une entreprise publique
"

économiqueفي4لماع éligible à la privatisation en
"

action spé

de dro its spéciaux par laquelle PEtat se réserve le dro i

interven i r clans l
'
intérêt nationa l . L

'

a l inéa 2 de ce même

article préc ise les dro its rattachés à l
'

action spéc ifique . Mai

entreprises stratégiques ou d
'

intérêt national sont

s du domaine de la privatisation ,
le lég islateur algérie

accorde qu
'

un intérê t secondaire à l
'

action spéc ifique . E

sur la monna ie et le crédit autorisant la création de banquesطأه

.privee

lement le Ministère des Transports autorise l
'

ouverture deءول
2

lignes privées naviguant à l
'

intérieur du pays pour des transport

de matéri el vers le Sud algérie

sec teur des serv ices
،

4

L
'

artic le 7 de l
'

Ordonnance relative à la privatisat ion des entreprise

igne une action du capitaغl

société constituée par la privatisa tion d
'

une entrepris

conformémen t aux dispositions de la présen t

sta tuts dءلمe3+ء

t par laquelle l
'

Etat se réserve le droit d
'

interven ir dansغع

que sont : la%
au conseil de surveillance selon le cas , d

'

un ou deu

sans voix délibérative et le pouvoir de s
'

opposer

décision con traire aux dispositions du dern ier alinéa d

6 ci - dessus . Les conditions et les modalités d
'

exercice d
ا@

que sont précisées par voie réglemen ta ire%/?لملم
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France
,
au contraire

,
la loi n

'

apporte volontairement aucun

sur la notion d
'

intérêt national . El le laisse a

le pouvo ir discrétionnaire d
'

en faire au coup pa

l
'

interprétation la p lus conforme à la conjonctur

ou économique . C
'

est
,

un véritable droit de vet

elle lui confère pour contrer toute tentative de prise d

des entreprises françaises par une personne physiqu

morale ,
française ou étrangèr

évaluation de la valeur de l
'

entreprise à
,

،لأأول

ainsi que des actifs à céder, le Conseil National de l

propose les procédures et les modalités de cessio

les mesures de privatisation de la gestion qui lui paraissen

+ic le 1 5 de l
'

Ordonnance

prend en charge les privatisations totales de

publ iques économiques et réserve le produit de ce

au Trésor Publi

aux privatisations partielles ,
el les sont prises e

par le Consei l National des partic ipations de 1
'

Etat don

prérogatives ont été
"

éclaircies
"

par le décret exécutif

du 7 juin 1 998 . Le Conseil est composé du Président de

la République, du Chef du Gouvernement et de 1 3 Ministre

Conseil National de la Privatisation rel ève désormais d

structure . C
'

est un décret qui vient mettre un terme à un

autour des prérogatives de chaque institution d

Etat dans le processus de privatisation des entreprise

En raison de l
'

importance des biens publ ics et de

qui risquaient d
'

entacher la transparence des opération

cession
,
l
'

intervention et l
'

implication du Prés ident de l

ains i que l
'

é larg issement du Conseil à plusieur

et ins titutions de 1
'

Etat
,
constituent une garantie d

Moda l ités et techniques de mis

oeuvre de la privatisatio

qu
'

e l le conditionne la relance économique ,
l

ne do it être entreprise que dans la mesure où el le

chances rée lles de réussite . Pour ce faire , l
'

essentiel est d

à identifier
,
dans l

'

éventai l des techn iques d

expérimentées de par le monde
,
ce l les qu
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.conviennentle mieux aux entreprises devant en faire l
'

ob ie
aller jusqu

'

à la cess ion de la totalité des actions qu
'

i

'détientdans les entreprises publiques économiques ,

envisage d
'

ouvrir le capital d
'

un certain nombr

entreprises publiques à des actionnaires privés pour le

plus étro itement à sa gestion e t ne conserver que le

d
'

un ac tionnaire de contrôle minori taire . Le

partie lles ou globales sont aujourd
'

hui permise

la législation algérienne et devraient être réalisées a

ا
moyen des techniques classiques su ivante

La première va s
'

appuyer sur le marché financier e

la cession d
'

un certain nombre d
'

actions et autre

mobil ières d
'

entreprises à privatiser par le truchemen

de la bourse , soit

,parune fixation de leur valeur grâce à une co tation bours ière.

Et
, pour garantir qu

'

il n
'

y aura pas de bradage des actifs , i l es

que la première cotation so it au mo ins égale à un pri

plancher fixé par le Consei l National de la Privatisation

par offre de vente à prix fixe.

.encomb inant les deux mécani smes.

b) Une autre technique consiste dans la cession par

appel d
'

offres
,
restreint ou ouvert

,
national et/ou internationa

au bul letin des annonces légales
3

. L
'

avis do it indiquer s
'

i

agit d
'

actions ou de valeurs mobilières ou s
'

il s
'

agit de cessio

actifs . Le prix de vente doit être au moins égal au pri

d
'
nffr

Rappe lons que le recours à cette modalité s
'

es t fai

avant même la promulgation de l
'

Ordonnance n
°

95 - 22 d

1 995 relative à la privatisation des entreprises publ iques

économiques , pour la cession de cinq un ités touristique

opération a été lancée sur la base de l
'

artic le 24 de la lo i d

comp lémentaire pour 1 994 , qui avai t au torisé le

de type économ ique à procéder à la cession d
'

un

96 - 1 04 du 1 1 mars 1 996 fixe les modal ités

organ isation et de fonctionnement du Consei l de la privatisatio

que le statut et l e système de rémuné ration de ses membres

.2Artic le 27 de l
'

ordonnance relative à la privatisation des entreprises

.3Artic le 27 de l
'

ordonnance re lative à la privatisation des entreprises

.Article 30 de l
'

ordonnance relative à la privatisation des entreprises
'
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partie de leurs actifs . Elle devait également servir de test , mai

n
'

a pas été conc luant

privatisation de la gestion est également réal isé

vo ie d
'

appe l d
'

offres restreint ou ouvert
,
national ou

internationalط@5أ@س@3 . Il est mis à la disposition des soumiss

un cahier des charges défin issant les conditions d

de la gestio

La cess ion de gré à gré peut également être utilisé

elle demeure une procédure exceptionnelle conformémen

l
'

artic le 1 5 , et el le peut interven ir notamment en cas d

de techno logie spécifique ou lorsque l
'

entrepris

une gestion spécialisé

faut d
'

abord déterminer précisément la cons i stanc

patrimoine de l
'

entreprise , spéc ialement du patrimo in

bâti
,
car les entreprises privatisables ont souvent du ma

jus tifier d
'

un titre de propriété sur les terrains et les bâtiment

elles exp lo itent . Des contentieux inédits ont parfo is surgi d

de privatisation . Cela a provoqué du retard dans c

car la justice n
'

a pas l
'

habitude de traiter ce genre d

Ensuite
,
i l y a le problème du patrimo ine mobilier qui

.souvent
,
est un équipement obsolète et qui ne produit plus

Quel؟ le est la procédure à adopterحلاحألااه؟أ

i la vente devait se réaliser à crédit
,
il faudrait recourir a

mais nantir du matériel n
'

a pas de sen

y aura donc p lus ieurs procédures et vo ies de cess io

fonc tion de la nature juridique du bien céd

conc lure
,
et à la lum ière de

-

ce qui précède , l

de 1
'

Etat d
'

un secteur d
'

activité imp lique de l

des pouvoirs publ ics une sérieuse réflexion sur les

avantages et les inconvénients d
'

une opération de privatisation

,Lele itmotiv est que la privatisation ne do it pas se traduir

les citoyens , par la privation de leurs sources de revenu

par l
'

aggravation du chômage . Il est donc nécessaire pou

les entrepris privatisées acquièrent une p lus grand

.1Article 3 1 de l
'

ordonnance relative à la privati sation des entreprise



1 1

capaci té de création d
'

emp lois , qu
'

e l les so ient cédées aux plu

en te rmes de perspectives de création d
'

emplo is et d

du coût de productio

indemn isations justes pourraien t aider à l

de nouve l les peti tes et moyennes entreprises e t petite

moyennes industries . Des programmes d
'

insertion des jeune

dans la vie professionnel le devraient également être renforcé

analyse des techniques de privatisation de

publ iques a montré leur divers ité . L
'

Etat a le choi

p lusieurs moyens juridiques et financ iers de privatisatio

il peut combiner suivant l
'

objectif qu
'

i l poursu i

le succès de l
'

opération ne peut être assuré que s

l
'

on respecte un minimum de précautions en vue no tammen

protéger les couches sociales les p lus démunies.

d
'

évi ter qu
'

un monopo le privé ne soit substitué à un monopole.

assurer la t ransparence pour exclure tous les risques de.

,fraudeet de corruptio

maîtrisée
,
la privatisation peut s

'

avérer être u

de progrès soc ial et d
'

équilibre entre initiative publiqu

in itiative privée

.Entout cas ,
l
'

expérience devait être tenté
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